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Patriote un jour... 

Depuis quelques 183 années, le mois de mai revêt une signification particulière pour les         
Charlerivains puisque le lundi précédent le 25 mai est célébrée la Journée nationale des patriotes, 
jour qui rappelle à notre mémoire collective ces hommes et ces femmes qui ont fait acte de patrio-

tisme, en défendant au péril de leur vie, un idéal et un projet de société.  

Mais qu’est-ce qu’un patriote au juste ? Un, une patriote, c’est avant tout quel-
qu’un qui aime ardemment sa patrie et qui le prouve par ses actes.  

À la vue de ce que nous vivons depuis quelques semaines, aux actes de solida-
rité, de bon voisinage, de protection les uns envers les autres dont fait preuve 
la population, nous pouvons assurément déclarer que les citoyennes et les ci-
toyens de Saint-Charles-sur-Richelieu sont, plus que jamais, des patriotes.  

http://www.saint-charles-sur-richelieu.ca/


MOT DE DÉPART   
Charlerivaines, Charlerivains, 

Avant de quitter mes fonctions, je tenais à vous remer-

cier pour ces onze dernières années.  Sachez que pour 

moi, ce fût un plaisir de vous côtoyer et de travailler avec vous et 

pour vous. Je quitte mes fonctions en étant fière du travail accompli 

et le cœur rempli de beaux souvenirs, certains moins agréables, 

mais tellement tributaires de la fonction de directeur général.  

Mon départ doit être interprété d’une seule façon : le goût person-

nel de réaliser de nouveaux défis.  Je laisse une municipalité en 

bonne santé financière et prête à poursuivre son évolution et son 

innovation.  Votre dynamisme, votre implication stimulent l’organi-

sation municipale à aller toujours plus loin.  Ne lâchez pas, Saint-

Charles-sur-Richelieu, c’est vous ! Bonne continuité !  

 Nancy Fortier 

NOUVELLES EN BREF ! 
 

Lors de la séance du conseil du 6 mai dernier, le conseil a pris de nombreuses résolutions afin de 
s’assurer du transfert administratif suite au départ de la directrice.  Nous avons tout d’abord nommé 
madame Nathalie Cliche à titre de directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim, le temps de 
trouver un remplaçant.  Madame Cliche est à l’emploi de la municipalité depuis plus de dix et connait les 
rouages de cette dernière. Les membres du conseil sont certains qu’elle pourra assumer adéquatement 
cette transition.   

D’autre part, le vérificateur comptable a présenté le rapport financier pour l’exercice 2019.  Vous 
pouvez voir cette présentation et les documents s’y rattachant sur notre site internet, tout comme 
l’ensemble de la réunion qui a eu lieu par vidéoconférence.  Les élus ont également présenté un projet 
de règlement afin d’autoriser la garde de poules en milieu urbain.  Ce projet est consultable sur notre 
site internet et nous vous invitons si vous avez des modifications à nous en faire part le plus rapidement 
possible.  Soyez assurés que tous les commentaires et suggestions seront pris en 
considération.  Veuillez toutefois noter que son adoption est prévue pour la séance du mois de juin.   

Mai s’annonce comme étant une période de déconfinement graduel avec le retour en classe des élèves 
et celui de certains employés au travail.  Pour les employés municipaux le télétravail se poursuivra 
comme demandé par le gouvernement.  Nous vous rappelons que tous les services sont accessibles 
soient par téléphone ou par courriel.  En terminant, nous vous invitons à poursuivre les mesures 
sanitaires prescrites par le gouvernement, et ce afin de s’assurer que tous les efforts effectués pour 
contraindre l’épidémie ne soient pas vains.   

En terminant, vous trouverez encarté dans votre journal, le Rapport du maire 2019.  

Merci et bonne lecture !   

PAIEMENT DE 
TAXES  

Nous vous rappelons que le 
prochain paiement de taxes 
aura lieu le 18 mai.  Nous 
demandons à ceux qui sont 
en mesure de respecter les 
échéances d'effectuer leurs 
paiements aux dates prévues 
afin que la municipalité  
dispose des liquidités 
nécessaires à son bon 
fonctionnement.  
 
Si vous avez des questions 
concernant votre paiement, 
n’hésitez pas à communiquer 
avec la municipalité.  



Le printemps est arrivé, et avec lui,  
des dates à ne pas oublier ! 

 
15 mai : date limite pour démonter et 
remiser les abris d’auto temporaires.  

30 mai : date limite pour entreposer les 
quais sur toute propriété résidentielle. 
 

1er juin :  date limite pour entreposer 
une embarcation de plaisance de plus de 
7 mètres sur toute propriété résiden-
tielle.  

Des inspections auront lieu tous les 3e 
jeudis du mois, de mars à novembre.  
 
Merci de votre habituelle collaboration.  

LES FEMMES PATRIOTES, INSTIGATRICES  

DE L’ACHAT LOCAL ET DU PANIER BLEU ?  

 
Et pourquoi pas, puisque celles-ci ont ouvert la porte à 

l’achat local en promettant, lors d’assemblée, d’ouvrir 

davantage leur cœur à ceux qui porteraient les tissus 

qu’elles fileraient de leurs mains ! La préférence de ces 

items de chez nous s’étendit à d’autres produits domes-

tiques comme le cidre ou le sirop d’érable qui vinrent 

remplacer le sucre de canne et le vin.  Ce qui fit le plus 

grand bien au pays ! 

COLLECTE DE BRANCHES 
La municipalité procédera à la collecte de 

branches dans la semaine du 18 mai. Vos 

branches pourront donc être déposées 

sur le bord de la route à partir du       

vendredi  15 mai.   

Ceux et celles qui désirent des copeaux 

doivent communiquer directement avec la 

municipalité. 

 Les branches doivent avoir un dia-
mètre maximal de 25 cm ( 10 pouces ). 

 Elles doivent avoir conservé leur pleine 
longueur, donc ne pas avoir été cou-
pées. 

 L’empilement des branches en bordure 
de route ne doit pas excéder 1,2 mètre 
(4 pieds ) de hauteur 

 

 Le jour de la collecte, les troncs doi-
vent être orientés vers la rue. 

 

 Les branches ne doivent en aucun cas 
empiéter sur la voie publique. 

10 mai  

lepanierbleu.ca 

 



Vous possédez des items  
dont vous voulez vous débarrasser ? 

 

Merci de le faire dans les lieux et les 
conditions indiqués sur le site  

de la municipalité.  

 

 

 
Début des inscriptions : 11 mai 2020 
 

En ligne : www.gvl-inc.com ou par la poste : 3275, Première rue, 
local 5, Saint-Hubert, QC J3Y 8Y6 
 

Informations sur le camp :  
 

Période : du 28 juin au 29 août (sauf 1er juillet) 
 

Lieu: Saint-Charles-sur-Richelieu (endroit exact à déterminer) 
  

Horaire de la journée régulière : 9 h à 16 h  
 

Horaire du service de garde : de 7 h à 9 h et de 16 h à 18 h  
 

Tarif : 300 $ pour 9 semaines /  
25 $ par semaine pour le service de garde 
 

Informations :  www.gvl-inc.com  
1-877-678-6290 

VIDANGE DES FOSSES 

La vidange de fosses septiques s’effectuera durant les mois de mai 

et juin. Voici les rues dont les fosses septiques seront vidangées : 

Semaine du 11 mai : rue de l’Union, Grand Rang, Plamondon, 4e 
rang sud, 4e rang nord, 3e rang sud 

Semaine du 19 mai :  3e rang sud, 3e rang nord, Du Coteau, crois-
sant Desautels, croissant l’Heureux 

Semaine du 25 mai : croissant l’Heureux, Lusignan, chemin des Pa-
triotes 

Semaine du 1er juin : chemin des Patriotes 

Semaine du 8 juin : chemin des Patriotes, Bousquet, Amyot, Le-
febvre, Deslauriers, Prince 

Afin d'assurer votre sécurité et celle du personnel, des mesures de dis-
tanciation physique doivent être appliquées afin de réduire les risques 
de propagation du COVID-19. Nous vous demandons de demeurer dans 
votre résidence lors de la vidange. Les rapports de vidange seront dépo-
sés directement dans votre boîte aux lettres ou dans la porte et aucune 
remise de main en main ne sera effectuée par le personnel.  

CALENDRIER DU MOIS DE MAI  
 

4 et 18 mai, 1 juin :  

collectes matières résiduelles 

12, 19 et 26 mai, et 2 juin : 

collectes matières organiques       

6 et 20 mai, 3 juin : 

collectes matières recyclables  

14 et 28 mai : 

collectes feuilles, chaume, 

brindilles 

Semaine du 18 mai : 

Collecte de branches 

10 mai :  fête des Mères 

18 mai : Journée nationale  

des patriotes 

3 juin : conseil municipal, 19h30 

CAMP DE JOUR DE LA MUNICIPALITÉ 

 
Saison de soccer 


